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POMPES A CHALEUR dans les bâtiments :
le cadre règlementaire et les subventions au Luxembourg

 Décarbonation par l’électrification des bâtiments : RGD 2021
 Subventions (Klimabonus et autres)
 Règlementation spécifique aux émissions sonores pour PAC air/eau 

(Règlements sur les bâtisses et subventions)
 Formation continue dans le secteur du génie technique du bâtiment



Règlementation pour les NOUVEAUX bâtiments
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Le bâtiment nZEB (near Zero Energy Building) est définit par le Règlement grand-
ducal du 9 juin 2021 concernant la performance énergétique des bâtiments (RGD 
2021) (certificat de performance énergétique / passeport énergétique) = standard 
pour tout nouveau bâtiment.

Décarbonation  électrification des NOUVEAUX bâtiments

RGD 2021 : le bâtiment de référence définit la performance énergétique à 
atteindre pour un bâtiment donné à partir du 1er janvier 2023 une POMPE A 
CHALEUR (air/eau) est la référence pour l’installation de production de chaleur + 
eau chaude sanitaire (ECS), c.-à-d. que tout nouveau bâtiment sera d’office 
équipé d’une PAC !



Comment décarboniser le chauffage + ECS ?
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Les principales alternatives aux énergies fossiles traditionnelles

 Les réseaux de chaleurs (sur base d’énergies renouvelables)

 Les pompes à chaleur (PAC) (géothermique, air/eau) aussi hybrides

 Les chaudières à biomasse (pellets, copeaux de bois)

Pourquoi promouvoir les solutions hybrides avec PAC ?

 simplifier l’accès aux PAC (technologie peu connue du consommateur, moyen 
d’« essayer » la PAC en parallèle au chauffage existant)

 solution transitoire pour décarboniser son bâtiment en phases (démarrer en 
hybride (> 70% PAC) et éliminer le fossile dans une deuxième phase, p.ex. 
après des travaux d’isolation (réduction du besoin en chaleur/température de 
départ))



Avantages des POMPES A CHALEUR (PAC)

6

Avantages des pompes à chaleur

 décarbonation (émissions CO2) par l’électrification

 forte évolution technique (et performances) des PAC sur les dernières années

 développement de l’électricité renouvelable avec amélioration continue du 
facteur environnemental de l’électricité (kg CO2 / kWh)

 possibilité accrue d’autoconsommation (en combinaison avec une production 
photovoltaïque (PV) décentralisée)

 indépendance d’énergies fossiles (dépendance géopolitique)

 maintient des investissements et dépenses pour l’énergie au Luxembourg ou 
en Europe



Les PAC et le prix de l’électricité
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Maintenir le prix de l’électricité à un niveau compétitif par rapport aux autres 
énergies (surtout les fossiles)  avantage pour l’électrification

Composition du prix de l’électricité (pour le client résidentiel)



Les PAC et le prix de l’électricité
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Maintenir le prix de l’électricité à un niveau compétitif par rapport aux autres 
énergies (surtout les fossiles)  avantage pour l’électrification

 décarbonation (émissions CO2) par l’électrification  flexibilité de l’électricité

 possibilité de production photovoltaïque (PV) locale, décentralisée + autoconsommation

 pas de taxe CO2 sur l’électricité (avantage par rapport aux fossiles)

Électricité 2019  2022 : + 12%

Gaz naturel 2019  2022 : + 77%



Subventions pour les PAC
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Décarbonation  électrification des bâtiments EXISTANTS

Plusieurs mécanismes de SUBVENTIONS pour PAC dans les LOGEMENTS au 
Luxembourg:

 Klimabonus (PRIMe House) (aide étatique)
 Futur top-up social sur PRIMe House (aides individuelles au Logement)
 Aides communales
 Mécanisme d’obligations (fournisseurs d’électricité + gaz naturel)

… ces différents mécanismes sont CUMULABLES !

Infos + simulateur des aides sur www.klima-agence.lu !



Klimabonus (PRIMe House) pour PAC
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Bâtiments d’habitation existants

PAC géothermique PAC air/eau PAC hybride
(COP >= 4,3 à B0/W35) (COP >= 3,1 à A2/W35) (au moins 70 % de la demande

(exigences « émissions de chaleur utile sur l’année
sonores » !) en mode pompe à chaleur)

<= 10 kWth : 8.000 € <= 10 kWth : 5.000 € le reste idem PAC
> 10 kWth : 800 €/kWth > 10 kWth : 500 €/kWth géothermique
max. 12.000 € * max. 12.000 € * ou air/eau

(* aide plafonnée à max. 50% des coûts effectifs éligibles)

+ 30% BONUS pour remplacement d’un chauffage fossile (gaz, fioul, élec ; > 10 ans)

+ aide 50% des coûts effectifs enlèvement du réservoir à fioul (max. 2.000 €)

+ aide 50% des coûts effectifs de l’adaptation du système de distribution de chaleur 
existant (radiateurs etc.) (max. 2.000 €)



Klimabonus (PRIMe House) pour PAC
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Nouveaux bâtiments d’habitation

PAC géothermique PAC air/eau PAC hybride
(COP >= 4,3 à B0/W35) (COP >= 3,1 à A2/W35)

(exigences « émissions sonores » !)

<= 10 kWth : 8.000 € 3.000 € maison unifamiliale
> 10 kWth : 800 €/kWth 2.000 € par logement
max. 12.000 € * (immeuble collectif, max. 10.000 € *)

(* aide plafonnée à max. 50% des coûts effectifs éligibles)

(une PAC hybride est éligible aux subventions dans un nouveau logement, mais cela fait peu de sens)



Klimabonus (PRIMe House) pour PAC
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Exigences émissions sonores pour PAC air/eau  acceptance !

Pour être éligible à une PRIMe House, la puissance acoustique LW (« Schallleistungspegel » ; 
suivant norme EN 12102, ErP-Label) pour l’élément de la pompe à chaleur installé à l’extérieur du 
bâtiment doit respecter les exigences suivantes, la cas échéant avec un équipement additionnel 
d’insonorisation et de protection contre le bruit:

Puissance nominale PAC
Puissance acoustique LW max.

De façon générale, les exigences concernant le bruit au point d’incidence sur la 
propriété avoisinante suivant règlement-type sur les bâtisses sont toujours à 
respecter:

<= 5 kW >5 et <= 12 kW > 12 kW

48 dB(A) 51 dB(A) 55 dB(A)



Simulateur de primes Klima-Agence
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Plateforme www.klima-agence.lu

S’informer et agir pour la protection du climat et la 
transition énergétique

 Se renseigner et préparer son projet
 S’informer sur les programmes d’aides
 Simuler les montants pour son projet personnel
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Le secteur du génie technique des bâtiments (architectes/ingénieurs et 
artisans) est préparé et continue à former son personnel par rapport aux 
nouvelles exigences en relation avec les pompes à chaleur !

 Haute importance du dimensionnement d’une PAC, notamment dans les 
bâtiments existants (considérer la demande en chaleur, température de 
départ, équilibrage hydraulique, …)

 Garantie de performance énergétique / efficacité d’une PAC (COP)
 Respect des exigences (émissions sonores PAC air/eau)

Future règlementation sur les réceptions et inspections régulières de PAC en 
cours d’élaboration  contrôle qualité et protection du consommateur !

Formation continue dans le secteur



Merci pour votre attention.
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Les POMPES A CHALEUR au Luxembourg


